
Objet : Acceptation de l'accord local proposé par ECLA Lons Agglo pour la composition de 
l'assemblée délibérante 
 
Exposé des motifs : 
 
Depuis la loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010, le nombre et la 
répartition des sièges au sein des assemblées communautaires et métropolitaines doivent être 
revus l'année précédant chaque renouvellement général des conseils municipaux et 
communautaires. Cette révision permet de tenir compte des changements intervenus dans les 
équilibres démographiques entre les communes sur la durée du mandat écoulé. 
 
Les communes membres peuvent convenir d'un nombre et d'une répartition reposant sur un 
accord local, à la condition de délibérer à la majorité qualifiée au plus tard le 31 août de l'année 
N-1 (2025). Cet accord doit être adopté par la moitié des conseils municipaux regroupant les 
2/3 de la population totale de la communauté d'agglomération, ou par les 2/3 des conseils 
municipaux regroupant la moitié de cette même population totale. À défaut, la répartition 
prévue par la loi en l'absence d'accord sera arrêtée selon le droit commun. 
 
Dans la perspective des élections municipales et communautaires de 2026, et afin de 
coordonner la démarche avec les communes membres, ce sujet a été soumis au débat lors du 
Bureau exécutif d'ECLA du 26 mai 2025 puis a été présenté en Conférence des Maires le 5 juin 
2025. Les instances d’ECLA ont émis un avis favorable au maintien des principes ayant présidé 
à l'accord local de 2019, et décidé de valider le seuil de 800 habitants (population municipale 
2024) pour qu'une commune bénéficie d'au moins deux sièges. 
 
Sur cette base, au regard des critères de la circulaire ministérielle du 17 mars 2025, le nombre 
total de sièges au Conseil communautaire serait fixé à 63, avec la répartition suivante entre les 
communes membres : 
 

• 24 sièges pour Lons-le-Saunier 

• 4 sièges pour Montmorot 

• 2 sièges pour Perrigny, Courlans, Courlaoux, Messia s/Sorne et Macornay 

• 1 siège pour les autres communes 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir valider le nombre et la répartition 
des sièges de la Communauté d'Agglomération de Lons-le-Saunier (ECLA) en application de 
l'article L 5211-8-1 du CGCT. 
 

• VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L 5211-8-1 

• VU la loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010 

• VU la circulaire ministérielle du 17 mars 2025 

• VU la décision du Bureau exécutif d'ECLA du 26 mai 2025 et les orientations définies 
par la Conférence des Maires du 5 juin 2025 
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• Considérant la nécessité de revoir le nombre et la répartition des sièges au sein de 
l'assemblée communautaire avant chaque renouvellement général des conseils 
municipaux et communautaires ; 

 

• Considérant l'avis favorable émis par le Bureau exécutif d'ECLA lors de sa réunion du 
26 mai 2025 et les orientations définies en Conférence des Maires le 5 juin 2025 ; 

 

• Considérant la proposition de répartition des sièges basée sur un seuil de 800 habitants 
pour bénéficier d'au moins deux sièges ; 

 

• Considérant l'obligation de délibérer à la majorité qualifiée avant le 31 août 2025 pour 
valider cet accord local ; 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 
 

• D'approuver le nombre total de sièges au Conseil communautaire fixé à 63. 

• D'approuver la répartition des sièges entre les communes membres comme suit : 
o 24 sièges pour Lons-le-Saunier 
o 4 sièges pour Montmorot 
o 2 sièges pour Perrigny, Courlans, Courlaoux, Messia s/Sorne et Macornay 
o 1 siège pour les autres communes 

• D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre de cette décision. 
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